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EXECuTriVE OFFICE 0it THE PRESI DENT

THE5 UNITED sTrATES TrRAuE IqitPRESENTATIrvE

WASHIN~GTON. O.C. 20506

His Excellency Raymond Chrétien
Ambassador of Canada
501 Pennsylvaflia Ave. NW
Washingtonl DC 20001

Dear Mt. Ambassador:

1 have the honor ta confirm receipt of yo1ur letter dated, June 3, 1999, outlining a

proposai concerning Bill C-55 which reads as follows:

01 have the honour to rfer ta recent discussions with respect to Bîll C-55, the

Foreign PubiYshs Advertisng Services Act. In ibi regard, the United States will talce

no action under the World Trade Organisation (WTO) Agreifeents, the North American

Free Trade AgreeMent (NAFTA) Or section 301 Of the Trade Act of 1974, as amnended.

in responsto Bill C-55.

Ca,nad w amend te Forexgn Publishers Ad aig Services Act to permit

foreign-owflSd pubuishers of periodicals ta benefit flom mncrcased mnarkcet access with

respect ta adverrising directd pritirly at the Canawa market. In addition, Canada will

amend uts foreig invesiment pOhCY with respect ta dia publicaton distribution and sale

ofperîodicals by issuing forign investmEent gudelines for the publication, distribution

snd sale of periodicals pursuat ta section 3S of the Inve.çimenl Canada Act. Thlnbcorne

Tan 4ct will aima be amended so as ta allow advertdsers deductions in respect of

periodicals iffespective of the nationuiity ofithe publiuhIer or place of productionL lu

addition, the allowable deduction 'vili be amnded under the Income T<re Act. These

initiatives wiIl provide fo greatr corapetition in the periodical publisbing sector and arc

expected ta ensure dm creation of inceasd opportwzity for Canadimn cultural expression,

for the purposes of ibis Agreemnent, a periadical means a printed publication that

appears in consecutively aumbered or dated issues, published under a coznmon title,

usnally at regular irterval$, flot more tam once every week, excludiiig special issues, and

at huai twice every year. A penodical dos Mo Wnlude a catalogue, a directoiy, a

newsletlar or a newspqpe. A Canadian masa a Canadien citizen or a permanen residezat

cf Canada. Origina editoriel content mena nSo dvertiing;cowt3that la: (a) authored

by a Canadien, încluding but not hmrited ta writers, jourlists, illustrators, ansd

phaxographers; or (b) created for the Canadieii maket mnd dos flot appear in axiy other

edition of one or mone periodicals publisheti outside Canada.



Le 3juin 1999

Son Excellence Raymond Chrétien
Ambassadeur du Canada
501 Pennsylvania Ave. NW
Washington DC 20001

Monsieur l'ambassadeur,

J'ai l'honneur de confirmer réception de votre lettre, datée du 3 juin 1999, où vous faites
une proposition au regard du Projet de loi C-55, ainsi conçue :

« J'ai l'honneur de vous rappeler nos récents pourparlers au sujet du Projet
de loi C-55, la Loi sur les services publicitaires fournis par des éditeurs
étrangers. À cet égard, les États-Unis ne prendront aucune mesure sur le
fondement des Accords de l'Organisation mondiale du commerce (l'OMC), de
l'Accord de libre-échange nord américain (l'ALÉNA) ou de l'article 301 de leur
Trade Act* de 1974, modifié, en réaction au Projet de loi C-55.

Le Canada amendera le Projet de Loi sur les services publicitairesfournis
par des éditeurs étrangers de façon à permettre aux sociétés éditrices de
périodiques d'appartenance étrangères à profiter d'une accessibilité accrue au
marché de la publicité destinée principalement au marché canadien. En outre, le
Canada modifiera sa politique à l'égard de l'investissement étranger en ce qui a
trait à la publication, àla distribution et à la vente des périodiques par l'adoption
de lignes directrices sur l'investissement étranger applicables à cette publication,distribution et vente de périodiques, sur le fondement de l'article 38 de la Loi sur
Investissement Canada. La Loi de l'impôt sur le revenu sera également modifiée
afin d'autoriser les déductions des publicitaires ayant trait aux périodiques
indépendamment de leur nationalité ou du lieu de production. En outre, la
déduction autorisée par la Loi de l'impôt sur le revenu sera changée. Ces mesures
assureront une plus grande concurrence dans le secteur de l'édition du périodique
et devraient donner une plus grande possibilité d'expression de la culture
canadienne.

Aux fins de l'Accord présentement conclu, il faut entendre par le terme
« périodique », une publication imprimée, à l'exception des catalogues, des
annuaires, des bulletins et des journaux, dont les numéros paraissent sous un
même nom, suivant des numéros ou des dates consécutifs, à des intervalles plus
ou moins réguliers, au moins deux fois l'an et au plus - à l'exclusion des numéros
spéciaux - une fois la semaine. Le terme « Canadien » s'entend d'un citoyen
canadien ou d'un résident permanent. Par l'expression « contenu éditorial

'Loi sur le commerce.



Notiîng in this Agreement may bc invoked ta prejudÎce ieru PartY's argut

regarding the nature of the Foreign Publishers Advertvsing Services Act. 11e lnvesamnt

Canada Act or the Income rTar Act in the WT0 or under 11ht NAFTA.

Canada 'vii amend Bill C-55, prior ta it being passed by the Senae of Canada, to

exempt from the application of the Foreign Publisherç Advertising Service-' Ac, those

forcign-owned publishers whose investments in Canada with respect tothe publication,

distribution and sale of a periodical have be= review0d and aPProvcd Under the

Invgstmeni Canada Act. This exemption 'vil continue unless a court deterjuines by final

order that the invcstor bau not comrplied wi the Iriveslment CmwaAct. In addition,

Canada will ahow under hicensin arrangement$ any activet otherwise parrrutted under

this Agreement.

Canada wil furdhe amend Bill C-55 ta exept ihose foreign publishers whose

revenues ftorn the sale of advertising primarily directed atte Canadian market rçcemt

12 percent or lama of the total revenues fromthe ame of advertising in an issue of the

periodical that contains such advertising in Canada. Within 18 months after Bill C-55

cornes buta force, this percntage shah bc incraased ta 15 percent, and witbin 36 months

after Bill C-55 cornes into force, i-is perceritage shail be increased toi18 percent. The

percentage of advertising space containing advertisements directed primarily atthe

Canadian miarket in the Canadian issue of the periodical 'vill be deemed ta, represenit the

sarne percentage of advertising revenues earned in Canada by that issue of the periodicaL

I the event thaithis percentage is exc=cd by the pubIsh, a demand latter 'vill be

issued by thse responsible Minister prior ta any fwtlhe enforcemnent action beibg xsken

under the Foreign Publishers Advertiutng ServicesAct..

Canada will umend is foreigis investneet policy 'vit respect to the publica:tiont,

distribution and sale of periodicals i Canada by issuing foreigu investrient guidelines for

the publication, distribution oad sole of periodicals pursuant ta section 38 of the

Jrvesiment Canada Act. Under such guidelines, the establishment and expansion of

foreigu businesses, and the acquisition, direct or indirect, of existing fortign businesses ta

publish. distribute sud soUl petiodicals in Canada will be pormitted on the condition that

such ivestlnonts are of net benefit Io Canada-

Effective 90 days after the entry mma force of this Agreement, and subjeci ta net

benefit review under thse InvesU wtt Canada Act, Canada will permit up toanmd icludiflg

51 percent foreign owner'ship ite establishment and acquisition of businesses ta

publias, distribute and sell periodicols except forthe acquisition of Canadian-owiOd,
businesses

Effective one year aller thse entry itt force of this Agreexunt, and subjeci to net

boncfit revlew undor the Investnmei Canada Act, Canada will permit up toand including

100 percent fareign ownership in thse establshment and acquisition of businesses ta



original », il faut entendre un contenu non publicitaire : a) dont un Canadien est
l'auteur, qu'il s'agisse ou non d'écrivains, de journalistes, d'illustrateurs ou de
photographes ; b) qui est destiné au marché canadien et ne paraît dans aucune
autre édition d'un ou de plusieurs périodiques publiés à l'extérieur du Canada.

L'Accord ne porte en rien préjudice aux arguments que peuvent faire
valoir les parties au sujet de la nature de la Loi sur les services publicitaires
fournis par des éditeurs étrangers, de la Loi sur Investissement Canada ou de la
Loi de l'impôt sur le revenu devant l'OMC ou dans le cadre de l'ALÉNA.

Le Canada amendera le Projet de loi C-55 avant son adoption par le Sénat
canadien afin d'exempter de son application les sociétés de publicité
d'appartenance étrangères dont les investissements au Canada dans la publication,
la distribution et la vente d'un périodique ont été examinés et approuvés en vertu
de la Loi sur Investissement Canada. Cette exemption demeurera à moins qu'une
instance judiciaire ne décide, par jugement définitif, que l'investisseur ne s'est pas
conformé à la Loi sur Investissement Canada. En outre, le Canada autorisera sous
licence toute activité qui sera permise en vertu du présent Accord.

Le Canada amendera également le Projet de loi C-55 afin d'exempter les
publicitaires étrangers dont les revenus provenant de la vente de la publicité
destinée au marché canadien représentent douze pour cent (12 %) ou moins du
total de leurs revenus publicitaires provenant d'un numéro d'un périodique
contenant cette publicité au Canada. Dans les dix-huit (18) mois de l'entrée en
vigueur du Projet de loi C-55, ce pourcentage sera haussé à quinze pour cent
(15 %) et, dans les trente-six mois (36), à dix-huit pour cent (18 %). Le
pourcentage d'espace publicitaire occupé par une publicité destinée en premier
lieu au marché canadien paraissant dans l'édition canadienne d'un numéro du
périodique sera présumé être le même que celui des revenus d'origine canadiennes
provenant de ce numéro. Dans le cas où ce pourcentage serait dépassé par le
publicitaire, le Ministre responsable lui adressera une mise en demeure avant de
prendre toute mesure d'exécution qu'autorise la Loi sur les services publicitaires
fournis par des éditeurs étrangers.

Le Canada modifiera sa politique à l'égard de l'investissement étranger en
ce qui a trait à la publication, à la distribution et à la vente des périodiques au
Canada par la publication de lignes directrices sur l'investissement étranger
applicables à cette publication, distribution et vente de périodiques, sur le
fondement de l'article 38 de la Loi sur Investissement Canada. En vertu de ces
lignes directrices, l'établissement et l'expansion d'entreprises étrangères, et
l'acquisition, directe ou indirecte, d'entreprises étrangères existantes, aux fins de
publier, distribuer et vendre des périodiques au Canada seront autorisés, à la
condition que ces investissements apportent un avantage net au Canada.

Quatre-vingt-dix (90) jours après l'entrée en vigueur de l'Accord, sous



publisli, distribute and seli periodicals except for the acquisition Of CanOdan-OwD2
businesses.

Par=csbips Of foreigu investors with majority Canadian ownerhip wil be

pertitted.

Foreign jnve stmentS with respect to the publication. dstribion and sale of a

periodical are subject to review for net benefit to Canada pMuran to Part IV Of the

Investmerut Canada Ac, including the invusment'S sCoPMptbility VA&h Caaas cultural

policy. In its net benets review of an investruet under Part IV of the Inveuimmfl

Canada Ac,, Canada will consider a combination of undertakings as compatible with

Canadian cultural policy.

Net benefits review will moclude indertakings ÛDon foreign investors that resu in

a substantial level cf original editorial content for the Canadian mnarket contained in each

periodical titie. Th. amount of original ceirial Contant for the Canadien mtarkcet will be

deterinined as a percentage of the total space occuPied by the total editoria content
contained in thre periodica.

Net benefits review May alSO include undertakings by the foreign investo that:

i) create an employment infrastructure by dùrectly employing an editorial

staff and support staff composed of people reaident in Canada with respect to each

periodical title in Canada and establish or expand a place of business in Canada;

or

ii) support the infrastructure in th. publishing sector by having tiroir titles

edited, typeset and printed lu Canada.

Under thre Jnvesimaitt Canada Act and th. Related Business Guidelines, an

investinent by a non-Canadian lu a periodical titi. la de.med to be a new Canadian

business and is subject te notification and review under thre Act. bIvestors may subreit a

uingle application under tire Irjvesimernt Canada Act coverirg one or more ties

concerning thes publication, distribution and sale o! periodicals- Investors wll bc required

to report quarterly on tiroi perforinance in relation to their undertakings. rehicli rill be

reviewsd on an annual basis.

Within one year of tire etry into force oftiis AgreemenIt, Canada wll entend

section 19 of the Income Tax Act so as te allore advertisers deductiosin l respect of

periodicas containing thre requisite leveis of original editorial content irrepective of the

nationality of thre publisher or place cf production.



réserve que l'examen effectué sur le fondement de la Loi sur Investissement
Canada confirme qu'il y a avantage net, le Canada autorisera 51 % inclusivement
de participation étrangère aux entreprises qui seront établies ou acquises aux fins
de publication, de distribution et de vente de périodiques, l'acquisition
d'entreprises d'appartenance canadienne exceptée.

Un an après l'entrée en vigueur de l'Accord, également sous réserve que
l'examen confirme qu'il y a avantage net, le Canada autorisera cent pour cent
(100 %) de participation étrangère aux entreprises établies ou acquises aux dites
fins, l'acquisition d'entreprises canadiennes encore exceptée.

L'association d'investisseurs étrangers à une participation canadienne
majoritaire sera autorisée.

L'investissement étranger en matière de publication, de distribution et de
vente d'un périodique est sujet à l'examen au titre de son avantage net pour le
Canada en vertu de la partie IV de la Loi sur Investissement Canada, y compris la
compatibilité de l'investissement avec la politique culturelle du Canada. Dans
son examen au titre des avantages nets d'un investissement en vertu de la partie
IV, le Canada considérera une série d'engagements combinés comme compatibles
avec sa politique culturelle.

L'examen au titre des avantages nets comprendra des engagements de la
part des investisseurs étrangers devant résulter en un niveau substantiel de
contenu éditorial original destiné au marché canadien de chaque périodique.
L'importance du contenu éditorial original destiné au marché canadien sera
déterminée par un pourcentage de l'espace total occupé par le contenu éditorial
total du périodique.

L'examen au titre des avantages nets comprendra également les
engagements suivants de l'investisseur étranger:

1) De créer une infrastructure d'emplois par l'embauche directe d'un
personnel éditorialiste et de son personnel de soutien, composés de
résidants canadiens pour chaque périodique du Canada, et d'établir ou
d'agrandir une place d'affaire au Canada;

II) Ou de soutenir l'infrastructure du secteur de l'édition par l'édition,
la mise en forme et l'impression de ses titres au Canada.

En vertu de la Loi sur l'investissement étranger et des Lignes directrices
pour les entreprises qui s'y rapportent, l'investissement d'un étranger dans un
périodique doit être présumé être une entreprise canadienne nouvelle sujette à
notification et à examen aux termes de cette loi. Les investisseurs peuvent
présenter une requête unique sur le fondement de la Loi pour plusieurs
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périodiques au sujet de leur publication, de leur distribution et de leur vente. Les
investisseurs devront remettre un rapport tous les semestres sur l'exécution de
leurs engagements, qui seront examinés annuellement.

Dans l'année de l'entrée en vigueur de l'Accord, le Canada modifiera
l'article 19 de la Loi de l'impôt sur le revenu afin d'autoriser les déductions des
publicitaires au titre des périodiques contenant les niveaux requis de contenu
éditorial original indépendamment de leur nationalité ou du lieu de production.

Le Canada modifiera également la définition des termes « numéro
canadien » du paragraphe 19 (5) de la Loi de l'impôt sur le revenu, afin de la
rendre conforme à la définition de l'expression « contenu éditorial original » du
présent Accord. Il modifiera également cette définition du paragraphe afin d'y
supprimer les exclusions au sujet des numéros d'un périodique publié sous licence
accordée au producteur ou à l'éditeur des numéros du périodique imprimés,
corrigés ou publiés à l'extérieur du Canada.

De plus, le Canada modifiera cette loi afin de changer le montant de la
déduction autorisée et la condition sur le contenu éditorial original afin
d'autoriser: a) la moitié de la déduction au titre des coûts de la publicité des
annonceurs des publications ayant de 0 % à 79 % de contenu éditorial original ; b)
une pleine déduction des coûts de la publicité des annonceurs des publications
ayant 80 % ou plus de contenu éditorial original.

Le Canada et les États-Unis conviennent de se consulter annuellement, sur
demande, dans les vingt (20) jours sur toute question ayant un rapport avec
l'Accord.

Si l'une des parties est d'avis que l'autre ne se conforme pas à l'Accord,
elle peut s'en retirer en lui en donrvant notification écrite. L'Accord deviendra nul
et non avenu 90 jours après la notification ; les droits et les obligations respectifs
des parties redeviendront alors celles qu'elles avaient au moment de son entrée en
vigueur.

J'ai l'honneur de vous proposer, si le contenu de cette lettre agrée au
gouvernement des États-Unis d'Amérique, que celle-ci, écrite en anglais et en
français, chaque texte faisant également foi, et votre réponse à cet effet,
constituent un Accord entre nos deux gouvernements, entrant en vigueur à la date
de votre réponse.

Veuillez accepter, votre Excellence, l'assurance renouvelée de ma très
haute considération. »

J'ai l'honneur de vous informer que la proposition faite dans votre lettre datée du 3 juin
1999 agrée à mon gouvernement et de vous confirmer que cette lettre, et la présente réponse à



Canada wilI also, amnd the definition of «Canadien, issue" in section 19(5) of the

Incarne Tax Act to conform with the definiton of original editarial content as se forth, ini

this Agreement Canada will furthcr amend the definition of "Canadian issue ini se"on

19(S).to remove exclusions on issues of a peniodical published under a licence grantcd by

a person who produces or publishes issues of a periodical tha are printed, edited or
publishedoutside Canada

Caniada will furte aniend, die income Tax Act wo modify the amount of the

allowable deduction and original edixorial content requirement ta permit a) bal! the

deduction of advertising coats for advcetisers in publications with zero wo 79 percenit

original editoial content nd b) a i deduction o! advagiag costs for advertisers i

publicatins with 80 percent or more ornal editorial content.

Canada and the United Stats Wure w consuit annuly Mmo requeui w"ti 20

days on any inatter rclato this Agreement

If either party considers Uuat the other party is not incoflihUce with ibis

Agreemnent, tbat party inay withdraw froin the Agreemient by written notification ta the

other party. The Agreement shail become nu)l and void 90 days after such notification

vant thaitimre, the parties' respective rigb*s and obligations 'will retuin to those that

existd irnmediately puior to the entny ino force of ibis. Agreement

1 have the homour wo propose that if the proposae coiitained in this letter is

acceptable w the Qoveusment of the United States of Anierica, tbis leter, in the. English

and French languages, each text being equally autheniic, and yconr reply ta that effeoi,

shall constitute an Agreement between our two Govenments, which shahl enter ia force

on the date of your îljily.

Accepi, Excellency, the. reewed assurances of my highest~ consideration."

1 bave the honor ta Intomn you that the proposai contained in your letter dated Jime 3.

1999, la acceptable ta my Govenient and ta, confirm ubaithe letter nd this reply shahl

constitute an Agreement betWeen our two Governmeuts, which shal enter into force on tis date.

Sincerely,

Ciarlene B rhefsky
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celle-ci, constituent désormais un Accord entre nos deux gouvernements, entrant en vigueur dès
aujourd'hui.

Veuillez accepter l'expression de mes salutations distinguées.

(Signature illisible)
Charlene Barshefsky



501 penr.sylvaflia Ave N.W.
Wjasý.-iingtor., D.C- 20001

june 3, 1999

Note NO. 0198

The Honourable Charlele Barshefsky
United States Trade Represêfitative
axecutive office of the Preaident
Room 209
600 - l7th Street N.W.
Washingtonl, D.C. 20506

Dear Ambassador Barshefsky,

1 have the honour to refer to recer.t discussions 
with

respect to Bill C-55, the Foreign Publisllers Advertisiflg Services

Act. In this regard, the United States will 
take no action under the

World Trade Organisation (WTO) Agreements, the North Ainerican Free

Trade Agreemenit (NAFTA), or section 301 of the Trade Act of 1974, as

amended, in response to Bill C-55.

Canada will amend the Foreign Publishers Advertis±fg

Services Act to permit foreign-owned publishers 
of periodicals to

benefi"t f ror. increased mnarket access with respect ta advertisilg

directed primarily at the Canadian mfarket. In addition, Canada will

amend its foreigri investment policy with respect to the publicatiofl,

distribution and sale of periodicals by issuir.g foreign investmelt

guidelines for the publication, distribution and sale of periodicals

pursuant to section 38 of the Investment Canadia Act. The Income Tax

Act w ill also be amended so as to allow advertisers 
deductions in

respect of periodicals irrespective of the nationaiity of the

publisher or place of production. in, addition, the allowable

deduction will be arnended under- the Income Tax Act. These

initiatives wil1 provide for greater competition in the periodical

publishing sector and are expected to ensure the creation of-

increased opportunity for Canadia. cultural. expression.

../2



5C1 Pennsylvania Ave N.W.
Washington, D.C. 20001

Le 3 juin 1999

Note Numéro 0198

L'honorable Charlene Barshefsky
United States Trade Representative
Executive Office of the President
Pièce 209
600 - 17th Street N.W.
Washington, D.C. 20506

Excellence,

J'ai l'honneur de me référer aux récentes discussions
concernant le projet de loi C-55, Loi sur les services publicitaires
fournis par des éditeurs étrangers. À cet égard, les États-Unis ne
prendront aucune démarche en vertu des Accords de l'Organisation
mondiale du commerce (OMC), de l'Accord de libre échange de
l'Amérique du Nord (ALÉNA) ou de l'article 301 du Trade Act of 1974,
tel que modifié, en réaction audit projet de loi.

Le Canada modifiera la Loi sur les services publicitaires
fournis par des éditeurs étrangers afin de permettre aux éditeurs
étrangers de périodiques de bénéficier d'un accès accru à la
publicité principalement destinée au marché canadien. Par ailleurs,le Canada modifiera sa politique en matière d'investissement étranger
relative à la publication, à la distribution et à la vente de
périodiques, et ce en émettant des principes directeurs en matièred'investissement étranger touchant ces activités conformément àl'article 38 de la Loi sur Investissement Canada. La Loi de l'impôtsur le revenu sera aussi modifiée de manière à accorder auxannonceurs des déductions fiscales relativement aux périodiques,
indépendamment de la nationalité de l'éditeur ou du lieu deproduction. De plus, la déduction admissible sera modifiée dans lecadre de la Loi de l'impôt sur le revenu. Ces initiatives permettront

.../2



For the purposes of this Agreemlent, a periodical 
means a

printed publ.icationl that appears in consecutivej.Y numbered or dated

issues, published under a commoi titie, usually at regular intervals,

not more than once every week, excludiflg special issues, and at leas:-

twice every year. A periodical does not include a catalogue, a

direcr-ory, a newsletter or a newspaper, A Canadian means a Canadian

Citizen or a permanent resident of Canada. Original editorial

content means non-advertiSilg content that is: (a) authored by a

Canadian, jncluding but not limited to writers, journali5ts,

ilJustrators and photographers; or (b) created for the Canadian

mnarket and does flot appear in any other edition of one or more

periodicals published outside Canada.

Nothing in this Agreenft may be invoked 
to prejudice

either party'5 arguments regardîng the nature cf the Foreign

Publia bers Advertisiflg Services Act, the Investmfellt Canada Act or the

Incomle Tax Act in the WTO or under the NAFTA.

Canada will amend Bill C-55, prier to it being passed by

the Senate of Canada, to exempt f rom the application cf the Foreign

publishers Advertisiflg services Act, those foreign-owned publishers

whose investmnts in Canada with respect te the publication,

distribution and sale of a periodical have been reviewed and approved

under the Investmeflt Canada Act. This exem~ptionl wi.hl continue uniess

a court determines by final order that the 
investor has not complied

with the Investmeflt Canada Act. In addition, Canada will allow under

licensing arrangements any activity othervise permitted under this

Agreement.

Canada will further amend Bill C-55 te exempt-those

foreign publishers w'hose revenues f rom the 
sale cf advertieing

primarily directed at the Canadian market represefit 12 percent

or lesa of the total revenues f rom the sale of advertising 
in an

issue cf the periodical tkLat contains such advertising in Canada.

Within 18 ronths after Bill C-55 cornes into force, this percentage

shaîl be increased te 15 percent, and within 36 menths after Bill

C-55 cornes inco force, this percentage shaîl be increased te 18

percent. The percentage of advertisiflg space containiflg

advertisemeflts directed primarily at the Canadian market in the

Canadian issue cf the periodical will be deemed 
te represent the saine

percentage cf advertising revenues earned in Canada by that issue of

the periodical. In the event that this percentage is exceeded by 
the

publisher, a demand letter will be issued by the respensible Minister

prier te any further enforcement action being talcen under the Foreign2

PLblisheFS Advertiin'g Services Act.

Canada will amend its foreign investmnt policy with

respect te the publication, distribution and sale of periodicals in

Canada by issuing foreign investment guidelines for the publicatiocn,

distribution and sale of periodicals pursuant te section 38 . .. /3



d'instaurer une plus grande concurrence dans le secteur de l'édition
de périodiques, et elles devraient offrir des possibilités plus
nombreuses à l'expression culturelle canadienne.

Aux fins du présent Accord, e périodique » s'entend d'une
publication imprimée - à l'exception des catalogues, des annuaires,
des bulletins et des journaux - dont les numéros paraissent sous un
même nom, suivant des numéros ou des dates consécutifs, à des
intervalles plus ou moins réguliers, au moins deux fois l'an et au
plus - à l'exclusion des numéros spéciaux - une fois la semaine.
« Canadien » s'entend d'un citoyen canadien ou d'un résident
permanent du Canada. « Contenu rédactionnel original » s'entend d'un
contenu non publicitaire a) rédigé par un Canadien, ce qui comprend
sans s'y limiter, les écrivains, les journalistes, les illustrateurs
et les photographes, ou b) créé A l'intention du marché canadien et
ne paraissant dans aucune autre édition d'un ou de plusieurs
périodiques publiés à l'extérieur du Canada.

Aucune disposition du présent Accord ne pourra être
invoquée au préjudice des arguments de l'une ou l'autre partie
concernant la nature de la Loi sur les services publicitaires fournis
par des éditeurs étrangers, de la Loi sur Investissement Canada ou de
la Loi de l'impft sur le revenu au sein de l'OMC ou en vertu de
1'ALÉNA.

Le Canada modifiera le projet de loi C-55, avant son
adoption par le Sénat du Canada, de manière à exempter de
l'application de la Loi sur les services publicitaires fournis par
des éditeurs étrangers les éditeurs étrangers dont les
investissements au Canada relatifs à la publication, à la
distribution et à la vente de périodiques ont été examinés et
approuvés en vertu de la Loi sur Investissement Canada. L'exemption
sera maintenue à moins qu'un tribunal ne détermine, par ordonnance
définitive, que l'investisseur ne s'est pas conformé aux dispositions
de la Loi sur Investissement Canada. En outre, le Canada autorisera,
en vertu d'accords de licence, toute activité par ailleurs permise
dans le cadre du présent Accord.

De plus, le Canada modifiera le projet de loi C-55 de
manière à exempter de son application les éditeurs étrangers dont les
revenus tirés de la vente de la publicité principalement destinée aumarché canadien représentent tout au plus 12 pour cent du total desrevenus tirés de la vente de la publicité dans un numéro du
périodique qui contient de telle publicité au Canada. Ce pourcentagesera porté à 15 pour cent dans un délai de 18 mois à compter del'entrée en vigueur du projet de loi C-55, et à 18 pour cent dans undélai de 36 mois à compter de l'entrée en vigueur du projet de loiC-55. Le pourcentage.d'espace publicitaire contenant de la publicitédestinée principalement au marché canadien dans un numéro canadien

/. 13



of the Investmen ,c Canada Act. Under such guidelines, the
establishment and expansion of foreign businesses, and the

acquisition, direct or indirect, of existing foreign businesses to

publish, distribute and seli periodicals in Canada will be permitted
on the condition that such investments are of net benefit to Canada.

Effective 90 days after the entry into force of this

Agreement, and subject to net benefit review under the Znvestment
Canada Act, Canada will permit up to and including 51. percent foreign

ownership in the establ.ishment and acquisition of businesses to

p6ublish, distribute and seil periodicals except for the acquisition
of Canadian-owned businesses.

Effective one year after the entry into force of this

Agreement, and subject to net benefit rev:-ew under the Investment

Canada Act, Canada will permit up to and including 1.00 percent

foreign o>wnership in the establishmnent and acquisition of businesses
to publish, distribue and seli periodicais except for the
acquisition of Canadian-owned businesses.

Partnerships of foreign investors with majority Canadian

ownership will be permitted.

Foreign investments with respect to the publication,
distribution and sale of a periodical are subject to review for net

benefit to Canada pursuant to Part IV of the Investnt Canada Act,

including the investment's compatibility with Canada's cultural
policy. in its net benefits review of an investment under Part IV

of the investment Canada Act, Canada wjll consider a combination of

undertakings as compatible with Canadi-an cultural policy.

Net benefits review will include undertakings from foreign

investors that resuit in a substantial level of original editorial
content for the Canadian market contained in each periodical title.
The amount of original editorial content for the Canadian maarket will

be determined as a percentage of the total space occupied by the

total editorial cont-ent contained in the periodical.

Net benefits review may also include undertakings by the
foreign investor that:

j> create an employment infrastructure by directly
employing an editorial staff and support staff composed of

people resident in Canada with respect to each periodical
titJ.e in Canada and establîah or expand a place of
business in Canada; or
id.> support the infrastructure in the publishing sector
by having their tities edited, typeset and vrinted in
Canada.



d'un périodique sera réputé équivaloir au pourcentage de
revenus publicitaires générés au Canada par le numéro du périodique
en question. En cas de dépassement de ce pourcentage par un éditeur,
une mise en demeure sera adressée par, le ministre responsable
préalablement à la prise de toute autre mesure d'application en vertu
de la Loi sur les services publicitaires fournis par des éditeurs
étrangers.

Le Canada modifiera sa politique relative à
l'investissement étranger en ce qui concerne la publication, la
distribution et la vente de périodiques au Canada en émettant des
principes directeurs, en vertu de l'article 38 de la Loi sur
Investissement Canada, au sujet de la publication, de la distribution
et de la vente de périodiques. Selon ces principes directeurs en
matière d'investissement étranger, l'établissement et l'expansion
d'entreprises étrangères et l'acquisition directe ou indirecte
d'entreprises étrangères existantes en vue de la publication, de la
distribution et de la vente de périodiques au Canada seront autorisés
à condition que ces investissements soient à l'avantage met du
Canada.

Dans les 90 jours de l'entrée en vigueur du présent
Accord, et sous réserve d'un examen de l'avantage net en vertu de la
Loi sur Investissement Canada, le Canada autorisera jusqu'à
concurrence de 51 pour cent l'investissement étranger dans des
entreprises constituées ou acquises en vue de la publication, de la
distribution et de la vente de périodiques, sauf en ce qui concerne
l'acquisition d'entreprises de propriété canadienne.

À compter d'un an après l'entrée en vigueur du présent
Accord, et sous réserve d'un examen de l'avantage net en vertu de la
Loi sur Investissement Canada, le Canada autorisera jusqu'à
concurrence de 100 pour cent l'investissement étranger dans des
entreprises constituées ou acquises en vue de la publication, de la
distribution et de la vente de périodiques, sauf en ce qui concerne
l'acquisition d'entreprises de propriété canadienne.

Les partenariats de majorité canadienne mais regroupant
des investisseurs étrangers seront autorisés.

Les investissements étrangers visant la publication, la
distribution et la vente de périodiques sont assujettis à un examende l'avantage net en vertu de la partie IV de la Loi sur
Investissement Canada, y compris en ce qui concerne la compatibilitéde l'investissement avec la politique culturelle canadienne. Dans sonexamen de l'avantage net d'un investissement en vertu de la Loi surInvestissement Canada, le Canada considérera une combinaison
d'engagements comme compatible avec la politique culturelle
canadienne.
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Under the Znvestnt Canada Act and the Related

Business Guidelines, an investmeflt by a non-Canadian ini a

periodical tit.le is deemed to be a new Canadian business and is

subject to notification and review under the Act. 
Investors

îuay submit a single application under the investment Canada Act

covering one or more titles concerning the publication,

distribution and sale of periodicals. Investors will be

required to report quarterly on their performance in relation

to their undertakings, which will be reviewed 
on an annual

basi-s.

Within one year of the entry inco force'of this

Agreement, Canada will averid section 19 of the Incorne Tex Act

so as to allow advertisers deductions in respect 
of periodicals,

containing the requisite levels of original editorial content

irrespective of the nationalîty of the publisher or place of

production.

Canada will' also amend the definition of "Canadian

issue" in section 19(5) of the Income 7'ax Actto coniform with

the definitioi of original editorial content as set forth in

this Agreement. Canada will further amend the definition of

"Canadian issue" in section 19(5) to remove exclusions on

issues of a periodical published under a licence 
granted by a

person who produces or publishes issues of a periodical that

are printed, edited or published outside Canada.

Canada will further amend the incorne Tax Act to

modify the amount cf the allowable deduction and original

editorial content requirement te permit: a> half the

deduction of advertîsiflg costs for advertisers in publications

with zero to 79 percent original editorial content; and b> a

full deduction of advertising costs for advertisers 
ini

publications with 80 percent or more original editorial

content.

Canada and the Uniited States agree te consuit

annually upon request within 20 days on any matter 
relating te

this Agreement.

If either party considers that the other party is not

in compliance with this Agreement, that party may withdraw f rom

the Agreement by written notification to the other party. 
The

Agreement shalJ. become null and void 90 days after such

notification and, at that time, the parties, respective rights

and'obligations will return te those that existed immediately

prier te the entry into force of this Agreemenit.
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L'examen de l'avantage net inclura les engagements de la
part d'investisseurs étrangers qui apporteront un niveau substantiel
de contenu rédactionnel original au marché canadien dans chaque
périodique visé. Le contenu rédactionnel original destiné au marché
canadien sera mesuré en pourcentage de l'espace total occupé par
l'ensemble du contenu rédactionnel dans le périodique.

L'examen de l'avantage net pourra aussi inclure les
engagements de la part d'investisseurs étrangers qui:

i) créeront une infrastructure d'emploi en embauchant
directement un personnel de rédaction et de soutien composé de
personnes résidant au Canada relativement à chaque périodique
au Canada et constitueront ou agrandiront un établissement au
Canada; ou

ii) soutiendront l'infrastructure du secteur de l'édition en
faisant éditer, composer et imprimer leurs numéros au Canada.

Aux termes de la Loi sur Investissement Canada et des
Principes directeurs à l'égard des entreprises liées, un
investissement réalisé par un non-Canadien dans un périodique est
assimilé à une nouvelle entreprise canadienne et est sujet à la
soumission d'avis et à examen en vertu de la Loi. Les investisseurs
peuvent présenter en vertu de la Loi sur Investissement Canada une
demande d'investissement globale portant sur un ou plusieurs titresen ce qui concerne la publication, la distribution et la vente depériodiques. Les investisseurs devront rendre compte tous les troismois du rendement de leurs engagements, qui seront révisés
annuellement:

Dans l'année qui suivra l'entrée en vigueur du présent
Accord, le Canada modifiera l'article 19 de la Loi de l'impôt sur lerevenu, de manière à permettre les déductions fiscales des annonceurs
dans le cas des périodiques ayant le niveau requis de contenurédactionnel original, indépendamment de la nationalité de l'éditeur
ou du lieu de la production.

Le Canada modifiera également la définition de « éditioncanadienne » au paragraphe 19(5) de la Loi de l'impôt sur le revenu,pour la faire concorder avec celle de « contenu rédactionneloriginal » donnée dans le présent Accord, et pour abolir l'exclusionrelative aux numéros d'un périodique publié en vertu d'un permisaccordé par une personne qui produit ou publie des numéros d'unpériodique qui sont imprimés, rédigés ou publiés A l'étranger.

Le Canada modifiera en outre la Loi de l'imp&t sur lerevenu afin de changer le montant de la déduction admissible ainsique l'exigence relative au contenu rédactionnel original en vue de
.1.5



I have the honour to propose that if the proposai

contained in this, letter is acceptable to the Gov'ernmeflt 
of the

United States of America, this letter, in the English and

French languages, each text being equally authentic, and your

reply to that ef fect, shall constitute an Agreemnt between our

two Governfents, which shall er.ter into, force on the date of

your reply.

Accept, Excellency, the renewed assurances of my

highest consideration.

Yours sincerely,

Raym~ond Chrétien
Amnbassador



permettre: a) la moitié de la déduction des frais de publicité desannonceurs faisant paraître des annonces dans des publications dontle contenu rédactionnel original se situe entre zéro et 79 pour cent;et b) la déduction intégrale des frais de publicité des annonceursfaisant paraître des annonces dans des publications dont le contenuredactionnel original se situe à 80 pour cent et plus.

Le Canada et les États-Unis conviennent de se consulterannuellement sur demande dans les 20 jours concernant toute question
relative au présent Accord.

La partie qui estime que l'autre partie ne respecte pas'leprésent Accord peut le dénoncer en envoyant une notification écrite àl'autre partie. Le présent Accord sera frappé de nullité dans les 90jours après une telle notification, et les droits et obligations
respectifs des parties redeviendront alors ce qu'ils étaientimmédiatement avant l'entrée en vigueur du présent Accord.

J'ai l'honneur de proposer que si la proposition contenuedans cette lettre est acceptable au Gouvernement des États-Unis
d'Amérique, cette lettre dont les versions française et anglaise fontégalement foi, ainsi que votre réponse à cet effet constituent unAccord entre nos deux Gouvernements qui entre en vigueur à la date devotre réponse.

Je vous prie d'agréer, Excellence, l'assurance de ma trèshaute considération.

L 'Ambassadeur

Raymond Chrétien





Department of Foreign Affaire
and International Trade

Ministère des Affaires étrangères
et du Commerce internatonal

CANADA

The Deputy Minister for Foreign Affairs

certifies that this is a true copy of the

Exchange of Notes between the Government

of Canada and the Governmentof the

United States of America constztuhing an

Agreement concemîing the Canadilan

Periodi cal Advertising Services Market.

dlonie at Washington, D.C. on lune 3, 1999,

the original of which is deposited ini the

Treaty Archives of the Government of

Canada.

Le sous-ministre des Affaires étrangères

certifie que la présente est une copie

conforme de t 'Échange de Notes entre le

Gouvernement du Canada et le

Gouvernement des États- Unis D'Amébique

constituant un Accord concernant le

marché canadien des services publicitaires

dans le péioadiques, fait a Washington,

D.C., le 3 juin 1999, dont l'original se

trouve déposé au greffe des traités du

Gouvernement du Canada.
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